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DATEEDU 2'7 JUIN 1969ADRESSEE AU SF~TAIREGIW PARLECHARGE 
D'AFFAIRES PAR INTERIM D'EL SALVADCW 

JM l’honneur de porter A votre connais ce que le 26 de ce mais, mon 
51 est vu contraint de rompre les relatfons di iques avec le 
hondurègne, 8 la suite de trés graves étin s survenus sur le 

ègne, dont ont ét6 vict5mes des milliers de Salvad 
sept cent dix (9 7l.O) Salvador&gnes qui ont Fui à 

per&utians massives et sans discrimination sont actuell 
regbtres du B~eau de 1' graticn d'E!. Ssltior. 

rupture des rela%ions diplasatiques résulte de f&its qui mettent en 
danger la paix et la stkmrité de la région centraméricaine et qui constituent des 

es des droits de 1’ ntau2c.g le Gouvern hoMur& 
ces faits au regard du droit iuternational. 

suite aux instructions expresses de mon gouvernerzenl, je vous prie de 
bien vouloir faire distribuer aux res du Conseil de s6curité et aux autres 

on des Nations Unies le té16 lequel le Gouvern 
le Gcarernement hondurkgne de la rupture d 
permets $ cette fin de vous envoyer une u 

casion pour vou6 r 
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~SsIof: P TE D’EL SALVADOR 
AUPWS DE L’ORGANISATTON DES 
NATIONS UNIES 

211 East 43x-d Street 
Room 1902 
New York, N. Y. IOOJ-7 

COPIE 

sm Salvador, le 26 juin 1969 

cellence Don Tiburcio Gariaa Gastillo, ministre des relations extérieures, 
pa, Nonduias. Je ts d’informer Votre Excellence que, comne suite 

s qui se sont produits et continuent à ss produire dans la 

République hondurègne et qui consistent en homicides, vexations et viols, spoliations, 

persécutions et expulsions massives dont des milliers de salvadorègnes Ont été 

dimes du seul fait de leur nationalité, événements qui sont sans prékdent dans 
l%istoire de la région centraméricaine et dans celle de l’Amérique, itant donné 

d’aUtFe pe3 qx le Gouvernement hondurègne n’a pris aucune mesure efficace pour 

r ces d6lks qui ont caractère de génocide et qu’il nIa pas donné d’assurance 
pour ce qui est de l’ind sation et de la réparation des dommages causés aux 

dor$,nes et nia pas fait d’enquêle sur les délits ni ch&ié les coqaables, 

empkhé lee pzrséc&ions et les vexations, 6tant don& en outre qu’il est resté 

ssible deva!& la vio’lation flagrante des. &mmnités cOn?:lJ.aire? raX?w?ws en 

rolt iRhX’ild~i~rJ?d, puisque les Consuls d%L Salvador ont bté r;en&s d=ns leur 
personne, que ceh%hs ont été l’objet de v ions et que leurs domiciles ont bté 

olés, tous ce3 acte3 ayant ét6 CO e par des foules incitées par des organes 

s à offrir de radies aux personnes de nos 

tir des r~~t~ona 
d6cidQ de rompre 


